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Informations nécessaires à l'Analyse  
du Risque Phytosanitaire 

de 
 

Colletotrichum kahawae 
 

pour la Réunion 
  
 
 

D'après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/1 (1) 
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1. L'organisme nuisible 

1.1. Identité de l'organisme 
Nom de l'organisme : 
  Colletotrichum kahawae (J.M. Waller and Bridge) 
 
Synonymes : 
  Colletotrichum coffeanum F. Noack sensu Hindorf (1970). 
 
Noms communs : 
  Français : Anthracnose des baies du caféier arabica 
  Anglais : Coffee Berry Disease (CBD) 
  Espagnol : anthracnosis del cafeto 
 
Classement taxonomique : 
  Champignon filamenteux, Ascomycethes, Melanconiales 
 
Notes sur la taxonomie et la nomenclature : 
A partir d’un échantillon de feuilles collectées sur Coffea canephora au Brésil, Noack (1901) a décrit pour 
la première fois Colletotrichum coffeanum. En 1926, Mc Donald, au Kenya, isole un Colletotrichum sp. à 
partir de baies de caféiers arabica et le différencie de Colletotrichum sp. provenant de rameaux. Cette 
distinction est confirmée par Rayner en 1952, qui désigne cette souche comme agent pathogène des baies 
sous le nom de Colletotrichum coffeanum Noack var. virulans. Arx (1957) retiens Colletotrichum 
coffeanum lors de sa révision du genre. En 1970, Hindorf a caractérisé la forme pathogène des baies comme 
ayant une stricte spécificité d’hôte, une absence de forme parfaite, une colonie mycélienne gris verdâtre ou 
gris olive à croissance lente sur milieu de culture artificiel. Cette souche est alors identifiée comme 
Colletotrichum coffeanum Noack sensu Hindorf. Waller et al., (1992) ont considéré que cette souche 
pathogène des baies n’étant pas présente au Brésil, la nomenclature du pathogène devait être revue et ont 
proposé l’introduction d’une nouvelle espèce Colletotrichum kahawae, reprenant les critères de 
détermination d’Hindorf et des critères morphologiques et des caractéristiques portant sur la nutrition 
carbonnée. L’analyse des régions ITS 1 (Sreenivasaprasad et al., 1993) indique une homologie forte avec 
C. gloeosporioides mais confirme la distinction entre les 2 espèces. Cette distinction a ensuite été confirmée 
par F. Munaut et Bella Manga. 
 

1.2. Méthodes d’identification utilisables lors d’inspection et méthodes de détection 
Symptômes 

 
Photo Cirad : Baies atteintes par la maladie 

 
 

Les premiers symptômes apparaissent sur baies 
vertes de la 6ème semaine après la floraison 
jusqu’à la 22-23ème semaine, qui correspondent à 
la période de sensibilité du fruit. Ces symptômes 
correspondent à la forme active du pathogène. Ils 
sont caractérisés par des taches de couleur brune 
évoluant vers le noir, au contour bien délimité 
formant pendant l’évolution du symptôme un 
liseré beige jaune à beige clair. La tache bien 
établie forme une légère dépression au contour 
net. Elle produit une pourriture molle et humide 
du fruit et de la graine. En condition d’humidité 
élevée, à la surface de la tache de petite 
ponctuations rosâtres apparaissent : les acervules 
qui vont libérer les conidies, éléments de 
dissémination de la maladie. Cette forme détruit 
en quelques jours les fruits qui chutent très 
rapidement ou prennent l’aspect d’un sac vide, se  
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Photo Cirad : Baie verte nécrosée avec acervules 
(points roses au centre de la nécrose) 

 

 
 

momifient et restent fixés au glomérule. C’est 
cette « forme active » qui est responsable des 
pertes de production. 
 
Il existe une autre forme de symptômes dite 
forme « scab » apparaissant en fin de période 
d’évolution des baies vers la 24-26ème semaine 
après la floraison ou lorsque les conditions 
climatiques ne sont pas favorables au pathogène. 
Ils sont caractérisés par des taches de couleur 
jaune chamois, d’aspect liégeux,très légèrement 
déprimées et de formes très irrégulières, dont 
l’extension n’est jamais très importante, portant 
de très fines ponctuations noires éparses, les 
acervules. Cette forme ne provoque pas de 
dégâts, c’est une pourriture sèche, limitée à la 
pulpe. 

 
Isolement et identification de l’organisme nuisible 
L’identification des symptômes in situ, ne pose pas réellement de problèmes. En revanche sur baies fraîches 
détachées, observées plusieurs jours après leur récolte, la caractérisation des symptômes est plus aléatoire 
car des champignons opportunistes peuvent se développer, dans ce cas, la présence d’une tâche en légère 
dépression reste un indicateur fort de la présence de Colletotrichum kahawae.  
L’identification sur baie momifiée dont la couleur est brun uniforme, est très délicate. Seule la présence de 
fines ponctuations noires indicatrices de la présence d’acervules desséchés peut orienter le diagnostic. 
 
Seuls les fruits avec la pulpe dans le cas de baies fraîches ou avec la coque dans le cas de baies momifiées 
sont porteurs du pathogène. Toutefois, la présence de conidies libérées des acervules, présentes sous les 
écorces des parties ligneuses ne peut pas être exclue. 
 
Méthodes de détection 
Le diagnostic sûr ne peut être confirmé qu’après isolement, observation morphoculturale, test de 
pathogénicité sur jeune semenceaux ou baies vertes et test PCR. 
 
La durée nécessaire à l’isolement puis clonage suivi de la caractérisation morphoculturale nécessite au 
minimun 2 semaines. Les tests de pathogénicité sont très dépendants de la disponibilité en matériel végétal. 
Le test PCR après isolement et clonage de la souche nécessite 72 heures. 
 

1.3. Aspects Réglementaires 

1.4. Aspects Réglementaires 
Statut OEPP et UE 
Ce pathogène est spécifique au caféier, et n'est pas considéré comme un organisme de quarantaine pour 
l'Europe ou la zone euro-mediterranéenne.  
 
Statut DOM actuel 
- L’arrêté du 3 septembre 1990, complété par celui du 3 décembre 1991 (annexes DOM) précise 
l’inscription en annexe II (nuisibles dont l'introduction est interdite s'ils se présentent sur certains végétaux 
et produits végétaux) de "Colletotrichum coffeanum var. virulans" pour les trois Départements Français 
d'Amérique (Guadeloupe, Martinique et Guyane).  
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- L’introduction de semences (1), racines ou parties souterraines, plants (1), boutures (1), greffons (1), 
feuillage, rameaux, fleurs, ou boutons de fleurs (c'est-à-dire tout matériel végétal à l'exception des fruits), 
de Coffea spp. est interdite en à la Réunion. (Annexe V B).  
[ (1) Des dérogations peuvent être accordées pour des semences, des plants issus de cultures in vitro, des boutures ou des jeunes 
plants certifiés provenant de laboratoires ou d'établissements agréés reconnus par la C.E.E. et dans certaines conditions. Ces 
dérogations sont soumises à la délivrance préalable d'une autorisation technique d'importation (A.T.I.) délivrée par le service de la 
protection des végétaux du D.O.M. destinataire.]  

 
- Des exigences particulières permettent l'introduction de "plants et racines vivantes, y compris boutures et 
greffons" dans les quatre départements. Elles participent à l'A.T.I . pour la Réunion et il y est précisé que le 
matériel végétal doit provenir de cultures certifiées indemnes de "Colletotrichum coffeanum var. virulans".  
 
Pour les graines de café non torréfiées, les exigences ne concernent pas ce pathogène.  
 
Lutte obligatoire 
L’arrêté du 31 juillet 2000 établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et 
autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire ne fait pas référence à ce bio-agresseur pour la 
Réunion,  
 
 
Autres ORPV et ONPV 
L'anthracnose des baies du caféier arabica est  de quarantaine (liste A1) pour la zone Caraïbe (CPPC). 
(PQR, 2003) 
 

2. Caractéristiques biologiques de Colletotrichum kahawae 

2.1. Cycle biologique 
Colletotrichum kahawae est considéré comme un pathogène strict des baies du caféier arabica. 
Ce sont les conidies qui infectent les baies. Leur germination nécessite de l’eau libre et des températures 
comprises entre 18 et 25°C, l’optimum se situant à 20°C. A la surface de la baie, le tube germinatif apparaît 
dans un délai de 8 à 12h suivi de la formation d’un appresorium. La pénétration et l’envahissement des 
premières cellules dans le cas d’une réaction sensible s’effectue en 24 à 48h. Dans le cas d’inoculation 
artificielle en condition contrôlées, les premiers symptômes apparaissent 8 à 9 jours après inoculation. La 
baie peut être totalement envahie en 2 semaine et chuter. 
L’évolution de la maladie est caractérisée par 3 phases correspondant aux stades de développement des 
fruits : 

- une phase de croissance de la maladie comprise entre la 6ème et la 18ème semaine après la floraison 
durant la période de grossissement de la baie, du stade tête d’épingle au stade adulte, 

- une phase de stabilisation correspondant à la phase d’endurcissement de l’endosperme de la 19ème à 
la 30ème semaine, 

- une période de reprise de l’infection lors de la phase de maturation du fruit jusqu’à la récolte mais 
qui ne provoque pas de pertes de récolte. 

 
Dans les zones à répartition des pluies de type bimodal, les floraisons sont non groupées, et des baies à tous 
les stades de développement sont présentes sur les rameaux et constituent une source d’inoculum quasi 
permanente sur la plante. L’intensité de l’infection reste toutefois liée à l’importance des pluies. 
Dans le cas des zones à climat présentant une saison des pluies suivie d’une saison sèche marquée, la 
transmission de la maladie entre 2 campagnes se fait vraisemblablement par l’intermédiaire de baies 
momifiées restées attachées au rameau. Dans ce cas l’origine de l’inoculum primaire n’est pas clairement 
établie. 
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2.2. Dissémination et dispersion 
La maladie se propage par l’intermédiaire des conidies transportées par l’eau de pluie de fruits à fruits, de 
glomérules à glomérules et de rameaux à rameaux. Les oiseaux et l’homme sont aussi des vecteurs de la 
maladie au sein de la plantation ou sur une plus grande échelle. Les insectes piqueurs semblent jouer un 
rôle négligeable dans la transmission de la maladie. 
 

2.3. Conditions favorables à la survie, au développement, à la reproduction et à la dispersion de 
Colletotrichun kahawae 

Les conditions climatiques des zones tropicales fraîches et humides favorisent le développement de la 
maladie ainsi que la présence de baies vertes au bon stade de développement. 
 

2.4. Survie de Colletotrichum kahawae dans des conditions défavorables 
En l’absence de périodes climatiques favorables et/ou de baies vertes au bon stade de développement, le 
pathogène survit dans les baies vertes infectées présentes sur l’arbre ou sur des baies momifiées en inter 
campagne, notamment dans les zones climatiques ayant un régime pluviométrique unimodal, Cameroun, 
Zimbabwe. Les écorces pourraient aussi jouer un rôle. 
 

2.5. Capacité d’adaptation 
Le pathogène est inféodé au Caféier arabica. Il a toutefois été signalé sur les espèces C. canephora et C. 
excelsa, mais sa présence est sûrement anecdotique. Aucune plante hôte intermédiaire n’est connue. 
 
 

3. Répartition géographique de Colletotrichum kahawae  

3.1. Existence actuelle dans la zone ARP 
Actuellement absent de cette zone. 
 

3.2. Répartition mondiale et historique 
 
Présence de C. kahawae Année de détection Référence 
Angola 1966 Da Ponte 
Burundi 1960 Boisson 
Cameroun 1964 Muller 
Ethiopia 1973 Mulinge 
Kenya 1926 Mc Donald 
Malawi 1987 Waller 
République Centre Africaine 1969 Saccas et Charpentier 
Rép. Démocratique du Congo 1939 Hendrickx 
Rwanda 1960 Boisson 
Tanzanie 1964 Tapley 
Uganda 1926 Small 
Zambia 1987 Waller 
Zimbabawé 1987 Waller 

4. Plantes hôtes 

4.1. Plantes hôtes signalées dans la zone où Colletotrichum kahawae est présent 
C. kahawae est inféodé au Coffea arabica, aucune autre plante hôte n’est connue à ce jour. 
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4.2. Plantes hôtes présentes en zone ARP 
Le caféier arabica est présent en Zone ARP 
 

4.3. Importance des plantes hôtes présentes dans la zone ARP 
Le caféier arabica a été introduit au début du XVIIIème siècle à l’île de la Réunion. Sa culture s’est très 
faiblement développée. De cette période, subsiste quelques arbres isolés dans les jardins de case. 
Actuellement dans le cadre de la diversification des cultures, le développement de la culture d’une variété 
traditionnelle « Bourbon pointu » entraîne une augmentation des arbres présents sur la zone ARP. 
 
 

5. Potentiel d’établissement de Colletotrichum kahawae 

Informations de type écoclimatique 
La zone de répartition actuelle de C. kahawae correspond à des zones de climat tropical frais et humide, 
présentant des similitudes avec certaines caractéristiques de la zone ARP. L’île de la Réunion est à une 
latitude identique au Zimbabwe où le pathogène est présent. 
 
 

6. Lutte contre  Colletotrichum kahawae 

6.1. Méthodes de lutte 
Traitements phytosanitaires 
Les méthodes de lutte reposent essentiellement sur l’emploi de traitements phytosanitaires à base de cuivre 
avec un calendrier de traitement basé sur une périodicité de 3 à 4 semaines selon les conditions climatiques. 
Au Cameroun, pays avec une seule saison des pluies, les préconisations indiquent 7 à 8 traitements annuels, 
au Kenya, avec une répartition des pluies de type bimodal, 11 à 12 traitements annuels sont préconisés. 
 
Les pratiques culturales 
La collecte et l’élimination en inter campagne des baies momifiées résiduelles restant attachées sur les 
rameaux permet de limiter la quantité d’inoculum primaire. La culture du caféier arabica en plein soleil ou 
sous un ombrage réduit, dans la mesure où ce type de conduite est compatible avec la qualité et le 
rendement attendu, permet de limiter l’impact de la maladie en créant des conditions agro écologiques 
défavorables au développement de la maladie. 
 
Les variétés résistantes 
Aucune variété n’est totalement résistante à ce pathogène. Quelques variétés commerciales développées, se 
montrent tolérantes. 
 

6.2. Signalements d’éradication  
Aucun cas d’éradication n’est connu. 
 
 

7. Transport de Colletotrichum kahawae  
Caractéristiques du commerce international des principales plantes-hôtes de l'organisme nuisible 
 
Les mouvements de matériel végétal (plants vivants ou semences) de Caféier arabica se font en général 
dans le cadre d’accords entre Institutions gouvernementales ou d’instituts affiliés. Sans qu’il existe un guide 
de bonnes pratiques, les règles élémentaires de précaution et de quarantaine sont respectées. 
 
Signalements d'interceptions de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) sur des plantes-hôtes entrant 
dans le commerce international. 
RAS 
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Mouvements de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) entre les pays, par une filière autre que sur les 
plantes-hôtes 
Le transport de café vert destiné à la torréfaction, d’un pays contaminé à destination de la zone ARP, bien 
qu’ infiniment peu probable pourrait représenter un risque. 
 
Filières spécifiques d'introduction, à partir des plantes-hôtes infestées dans le pays d'origine, vers des 
plantes-hôtes sensibles des zones ARP considérées 
Aucune filière spécifique d’introduction légale à l’exception des introductions à caractères scientifiques ou 
de développement économique (variété « Bourbon pointu ») réalisées dans un contexte de précautions, 
n’est connue. L’introduction en fraude via le tourisme, est possible mais difficilement évaluable. 
 
 

8. Impact de Colletotrichum kahawae 

8.1. Types de dégâts 
Les dégâts provoquent une pourriture molle des fruits qui se dessèchent et chutent. Les pertes de production 
en cas de conditions d’attaque sévère et en l’absence de traitements phytosanitaires peuvent atteindre 95 % 
de perte. 
 

8.2. Importance économique 
A l’échelle de la zone ARP, l’impact économique est très faible, en revanche il pourrait être très élevé pour 
les agriculteurs ayant emprunté la voie de la culture du caféier « bourbon pointu ». 
 

8.3. Impacts prévisibles de Colletotrichum kahawae sur la production et les exportations 
L’impact sera important dans la mesure où la maladie s’installe dans des zones climatiques favorables à son 
développement. 
 

8.4. Effets des mesures de lutte dirigées contre l'organisme nuisible sur d'autres organismes nuisibles 
Les traitements phytosanitaires effectués contre l’anthracnose des baies permettront aussi de contrôler la 
rouille orangée (Hemileia vastatrix). 
 

8.5. Tout effet secondaire indésirable (par ex. sur l'environnement) de l'utilisation de produits 
phytosanitaires destinés à lutter contre l'organisme nuisible. 

Les traitements phytosanitaires auront inévitablement un impact environnemental. 
 

8.6. Coût de la lutte 
Cette estimation ne peut être faite qu’en connaissant un certain nombre de paramètres, gravité des attaques, 
mode de conduite de la culture… 
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Partie 2 
 
 
 
 
 

Evaluation du risque Phytosanitaire 
 de 

 
Colletotrichum kahawae 

 
pour la Réunion 

  
 
 

D'après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/3 (1) 
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Etape 1: Mise en route 

Identification de l'organisme nuisible   

 
1. L'organisme est-il une entité taxonomique distincte et peut-il être distingué des autres entités du 

même rang ? 
 
 Oui           Aller au point 3  
 

Zone ARP 

La zone ARP peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays.
  
 
3. Définir clairement les zones ARP :  
Réunion          Aller au point 4  
 

Analyse antérieure 

  
4. Une ARP pertinente existe-t-elle déjà?   
 
 Non           Aller au point 7  

 

Etape 2: Evaluation du risque phytosanitaire 
 
Section A: Catégorisation de l'organisme nuisible  

Critères géographiques  

  
7. L'organisme nuisible est-il présent dans les zones ARP?  
 
 Non          Aller au point 9  
 

Potentiel d'établissement  

  
9. Existe-il une plante-hôte (au moins) bien établie dans les zones ARP, en plein champ, sous abri ou 

les deux ? 
   
 Oui          Aller au point 10  

      
10. L'organisme nuisible doit-il passer une partie de son cycle de développement sur une plante autre 

que son hôte majeur (c'est-à-dire une plante-hôte alterne obligée)?  
  
 Non          Aller au point 12  
 
12. L'organisme nuisible a-t-il besoin d'un vecteur (c'est-à-dire que la transmission par vecteur est le 

seul moyen de dispersion)?   
 
 Non          Aller au point 14  
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14. La répartition géographique connue de l'organisme nuisible comprend-elle des zones 
écoclimatiques comparables à celles de la zone ARP?  

 
 Oui          Aller au point 18  

Potentiel d'importance économique  
L'impact économique concerne principalement les dégâts directs aux plantes mais peut être envisagé très généralement en 
incluant également les aspects sociaux et environnementaux. Il faut aussi tenir compte de l'effet de la présence de 
l'organisme nuisible sur les exportations de la zone ARP. 

Pour décider si des dégâts ou des pertes économiquement importants peuvent se produire, il est nécessaire d'estimer si 
les conditions climatiques et culturales de la zone ARP sont propices à l'expression des dégâts, ce qui n'est pas toujours le 
cas, même lorsque l'hôte et l'organisme nuisible sont susceptibles de survivre dans ces mêmes conditions. 

Note: pour une ARP sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en compte les dégâts éventuels 
causés par le vecteur. 

 
18. Dans le cas de la(des) plante(s)-hôte(s) présente(s) dans les zones ARP, et des parties de ces plantes 

qui sont endommagées, l'organisme nuisible provoque-t-il dans son habitat actuel des dégâts ou des 
pertes significatives ?  

 
 Oui          Aller au point 21  
  
21. Cet organisme nuisible peut présenter un risque pour la zone ARP   
           Passer à la section B 
  
  
 
Section B: Evaluation quantitative  

Probabilité d'introduction   

L'introduction, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, est l'entrée d'un 
organisme nuisible, suivie de son établissement.  
 

Entrée  

 
Lister les filières que l'organisme nuisible peut suivre.        
Note: toute activité humaine pouvant contribuer au transport de l'organisme nuisible à partir d'une 
origine donnée est une filière: par ex. végétaux et produits végétaux commercialisés, toute autre 
marchandise commercialisée, conteneurs et emballages, bateaux, avions, trains, transport routier, 
passagers, transports postaux, etc. Noter que des moyens de transport analogues provenant 
d'origines différentes peuvent conduire à des probabilités d'introduction très différentes selon la 
concentration de l'organisme nuisible dans la zone d'origine. Les filières listées comprennent 
seulement celles qui sont en opération ou qui sont proposées.  
 
1.1 Combien de filières l'organisme nuisible peut-il suivre?   
(peu = 1; beaucoup =9)  

peu : 2  
 Filière a : Baies vertes ou mures, semences de caféier avec ou sans parche.  
 
 Filière b : Le café vert importé destiné à la torréfaction locale. 
 
Le risque essentiel d’introduction est lié à l’introduction de baies de caféiers vertes ou mûres, ou de graines 
destinées à des semis, notamment dans le cadre d’introduction de matériel destiné à la constitution de 
collection locales de Coffea arabica dans le cadre de la diversification des cultures. 
La deuxième filière concerne l’importation de café vert destiné à la torréfaction locale qui aurait pu être 
dépulpé dans des zones contaminées. Le « process » post-récolte de préparation de café vert élimine et 
sépare la pulpe du grain. L’introduction par cette filière est très peu probable.    
           Aller au point 1.3   

CAF-c1 : Colletotrichum kahawae   18 



  

1.3a L'organisme nuisible peut-il être associé avec la filière à l'origine?   
Note: l'organisme nuisible est-il présent dans la zone d'origine? L'organisme nuisible se trouve-t-il à un stade de 
développement pouvant être associé aux marchandises, conteneurs ou moyens de transport?  
 Oui          Aller au point 1.3b   
 
1.3b Est-il probable que l'organisme nuisible soit associé avec la filière à l'origine?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Café semence :         peu probable = 1 
Baies vertes à torréfier :        peu probable = 1 
 

1.4 Est-il probable que la concentration dans la filière à l'origine soit élevée?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  
  

Café semence :          peu probable = 1 
Baies vertes à torréfier :        peu probable = 1 

 
1.5a L'organisme nuisible peut-il survivre aux pratiques agricoles ou commerciales existantes?   
 Oui          Aller au point 1.5b   
 
1.5b Est-il probable que l'organisme nuisible survive aux pratiques agricoles ou commerciales 
existantes?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

Café semence :         assez probable = 3 
Baies vertes à torréfier :          peu probable = 1 

 
1.6 Est-il probable que l'organisme nuisible survive ou passe inaperçu au cours de l'application des 

mesures phytosanitaires existantes?  
(peu probable = 1; très probable = 9)           

Café semence :         très probable = 9 
Baies vertes à torréfier :        très probable = 9 

 
1.7a L'organisme nuisible peut-il survivre en transit?   
 Oui  - cf. Partie 1 § 2 3 -       Aller au point 1.7b   
  
1.7b Est-il probable que l'organisme nuisible survive en transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)          

Café semence :         très probable = 9 
Baies vertes à torréfier :        très probable = 9 

  
1.8 Est-il probable que l'organisme nuisible se multiplie pendant le transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Café semence :         peu probable = 2 
Baies vertes à torréfier :        peu probable = 1 

  
1.9 Le mouvement le long de la filière est-il important?   
Note: volume de matériel transporté.  
(peu important = 1; très important = 9)         

Café semence :         peu important = 1 
Baies vertes à torréfier :                 important = 7 

 
Plus de 1 200 tonnes de café vert ont été importées à la Réunion en 2001, dont une partie originaire de zone 
à risque (Cameroun), et une partie en provenance d'Europe (origine initiale non précisée). Cette quantité 
comprend arabica et robusta sans précisions. 
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1.10 Comment sera répartie la marchandise dans la zone ARP ?   
Note: plus les destinations sont dispersées, plus l'organisme nuisible est susceptible de trouver des habitats 
adéquats.  
(peu étendue= 1; très étendue = 9)         

Café semence :         peu étendue = 1 
Baies vertes à torréfier :        peu étendue =1 

Les usines de torréfactions sont  localisées. 
 
1.11 Comment se répartit dans le temps l'arrivée de différents envois?   
(peu étendue = 1; très étendue = 9)         

Café semence :          peu étendue = 1 
Baies vertes à torréfier :         très étendue = 9 

   
1.12a L'organisme nuisible peut-il passer de la filière à un hôte adéquat?   
Note: tenir compte des mécanismes de dispersion innés ou de la nécessité de vecteurs, et de la proximité de la filière à 
l'arrivée pour les hôtes adéquats.  
 Oui  - cf. Partie 1 § 2         Aller au point 1.12b  
 
1.12b Est-il probable que l'organisme nuisible passe de la filière à un hôte adéquat?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Café semence :                probable = 4 
Baies vertes à torréfier :        peu probable = 1 

Les entreprises d'importation et de torréfaction de café sont actuellement situées en dehors des zones 
potentielles de développement des cultures de café. 
 
1.13 Est-il probable que l'introduction soit facilitée par l'utilisation prévue de la marchandise (par ex. 

transformation, consommation, plantation, élimination de déchets)?   
Note: envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise l'organisme nuisible ou que la 
transformation, la plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes adéquats. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Café semence :                probable = 5 
Baies vertes à torréfier :        peu probable = 1 

 
 

Bilan risque d'entrée  :  
Café semence :           moyenne  = 3,3 
Baies vertes à torréfier :         moyenne = 3.6 

  
commentaires  : le risque est relativement faible mais 
ne peut-être négligé, en particulier dans le cas de 
semences destinées à la plantation. 

 

Etablissement  

  
1.14 Combien d'espèces de plantes-hôtes sont présentes dans les zones ARP?   
(une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9)       une seule = 1 
 
1.15 Les plantes-hôtes sont-elles répandues dans les zones ARP?   
(rares = 1; largement répandues = 9)          

                  répandues = 2 
Les plantes hôtes sont situées dans la pépinière d’introduction de nouvelles variétés et sur les parcelles 
nouvellement plantées dans le cadre des opérations de diversification des productions à l’île de la Réunion. 
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1.16 Si un hôte alterne est nécessaire pour achever le cycle de développement, cette plante-hôte est-elle 

répandue dans les zones ARP?   
(rare = 1; largement répandue = 9)    pas d’hôte alterne nécessaire   / 
 
1.17 *Si la dispersion nécessite un vecteur, est-il probable que l'organisme nuisible s'associe à un 

vecteur adéquat?  
Note: le vecteur est-il présent dans la zone ARP, pourrait-il être introduit ou un autre vecteur pourrait-il être trouvé?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

   / 
 
1.18 (Répondre à cette question seulement si la culture sous abri est importante dans la zone ARP.) 

L'organisme nuisible a-t-il été signalé sur des cultures sous abri dans d'autres endroits?  
(non = 1; souvent = 9) 

   / 
 
1.19 Est-il probable que les plantes sauvages (c'est-à-dire les plantes non cultivées, y compris les 

adventices, les repousses, les plantes redevenues sauvages) jouent un rôle significatif dans la 
dispersion ou le maintien des populations?  

(peu probable = 1; très probable = 9)         
/ 

 
1.20 *Les conditions climatiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible 

sont-elles semblables dans les zones ARP et dans la zone d'origine?   
(dissemblables= 1; très semblables = 9)         

assez semblables = 5 
  
1.21 Les autres facteurs abiotiques sont-ils semblables dans la zone ARP et dans la zone d'origine?   
Note: le principal facteur abiotique devant être pris en compte est le type de sol; les autres sont, par exemple, la 
pollution de l'environnement, la topographie/l'orographie. 
 (dissemblables= 1; très semblables = 9)         

semblables = 7 
 

1.22 Est-il probable que l'organisme nuisible entre en compétition pour sa niche écologique avec des 
espèces de la zone ARP?   

(très probable = 1; peu probable = 9)   
peu probable = 9 

 
1.23 Est-il probable que des ennemis naturels déjà présents dans la zone ARP empêchent l'établissement 

de l'organisme nuisible?   
(très probable = 1; peu probable = 9)      

/ 
Absence d’ennemi naturel clairement identifié. 
 
1.24 *S'il existe des différences entre les conditions de culture dans la zone ARP et dans la zone 

d'origine, est-il probable qu'elles facilitent l'établissement?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

   / 
Pas de différences. 
 

                                                      
* Les questions marquées par une astérisque doivent être considérées plus importantes que les autres questions de la même  

section. 
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1.25 Est-il probable que les mesures de lutte déjà utilisées en cours de végétation contre d'autres 
organismes nuisibles empêchent l'établissement de l'organisme nuisible? 
(très probable = 1; peu probable = 9)          

peu probable = 9 
 
1.26 *Est-il probable que la stratégie de reproduction de l'organisme nuisible et la durée de son 

cycle de développement facilitent son établissement?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

 probable = 6 
 
1.27 Est-il probable que des populations relativement faibles de l'organisme nuisible s'établissent?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 
 
  
1.28 Est-il probable que l'organisme nuisible puisse être éradiqué de la zone ARP?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          

 peu probable = 3 
  
1.29 L'organisme nuisible peut-il s'adapter génétiquement?  
(pas adaptable = 1; très adaptable = 9)         

peu adaptable = 2 
 
1.30 *L'organisme nuisible a-t-il fréquemment été introduit dans de nouvelles zones hors de son 
habitat d'origine? 
(jamais = 1; souvent = 9)  

souvent = 9 
 
1.31 L'organisme nuisible présente-t-il un risque d'établissement dans le territoire européen de l'UE en cas d' 

établissement dans le DOM         
        
adaptation éco-climatique      non 
filières d'exportation vers le territoire européen  non  
 

Bilan risque d'établissement :    
 moyenne =   5.6 
Commentaires  : Risque relativement élevé. 

 
Bilan de la probabilité d'introduction  :    
 Moyenne filière semence =       4.2  

Moyenne filière baie =              4.6  
Commentaires  : la probabilité d'introduction ne peut 
être négligée, en particulier pour la filière semence, 
malgré une note globale relativement faible.   

 
Remarque : la filière d'introduction de  semences de café par des particuliers, non détaillée, présenterait une 
probabilité d'introduction  encore plus élevée.  
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Evaluation de l'impact économique   
 
Identifier les hôtes potentiels de la zone ARP, en notant s'ils sont sauvages ou cultivés, en plein champ ou sous abri. Tenir compte de ces 
éléments en répondant aux questions suivantes. Pour une ARP sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en 
compte les dégâts éventuels causés par le vecteur. 
 
Selon l'organisme nuisible et les hôtes concernés, il peut être approprié de tenir compte de tous les hôtes ensemble en répondant aux 
questions une seule fois ou de répondre aux questions séparément pour des hôtes spécifiques. 
 
Noter que les évaluations économiques précises manquent pour la plupart des combinaisons organisme nuisible/culture/zone. Le jugement 
d'expert est donc nécessaire dans cette section pour déterminer l'échelle probable de l'impact. Les effets à long terme et à court terme 
doivent être envisagés pour tous les aspects de l'impact économique. 
 

2.1 *L'organisme nuisible provoque-t-il des pertes économiques importantes dans son aire 
géographique actuelle?   

(peu importantes = 1; très importantes = 9)   
très importantes = 9 

  
2.2 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts environnementaux importants dans son aire 

géographique actuelle?   
Note: les dégâts environnementaux peuvent constituer un impact sur l'intégrité de l'écosystème, par ex. des effets sur 
des espèces en danger/menacées, sur des espèces clés ou sur la diversité biologique.  
 (peu importants = 1; très importants = 9) 

peu importants = 2 
 
2.3 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts sociaux importants dans son habitat géographique 

actuel?   
(peu importants = 1; très importants = 9) 

peu importants =  1 
 
2.4 *Quelle partie des zones ARP est susceptible de subir des dégâts causés par l'organisme 

nuisible?   
Note: la partie de la zone ARP susceptible de subir des dégâts est la zone menacée, qui peut être définie 
écoclimatiquement, géographiquement, par culture ou par système de production (par ex. culture sous abri).  
(très limitée = 1; toute la zone ARP = 9)  

une partie de la zone = 4  
Les zones concernées sont les zones à climat équatorial frais et humide. 
 
 

2.5 *Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone ARP par des 
moyens naturels?  

(très lentement = 1; très rapidement = 9) 
       normalement = 4 

 Le potentiel de dissémination est un élément très important pour déterminer la rapidité avec laquelle l'impact économique peut s'exprimer 
et s'il sera facile d'enrayer la dissémination de l'organisme nuisible.  
 
2.6 Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone ARP avec une 

assistance humaine?   
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 

 très rapidement = 9 
 
2.7 La dissémination de l'organisme nuisible peut-elle être enrayée à l'intérieur de la zone ARP?   
(très probable = 1; peu probable = 9)         

peu probable = 8 
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2.8 *Etant donné les conditions écologiques dans la zone ARP, l'organisme nuisible peut-il avoir un 

effet direct sur le rendement et/ou la qualité de la culture?  
Note: les conditions écologiques dans la zone ARP peuvent être adéquates à la survie de l'organisme nuisible mais ne 
pas permettre des dégâts significatifs sur la(les) plantes(s)-hôte(s). Considérer également les effets sur les cultures 
non commerciales, par ex. jardins d'amateurs, zones de loisirs. 
(pas grave = 1; très grave 9) 

très grave = 9 
 
2.9 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur les bénéfices du producteurs à cause de 

changements des coûts de production, des rendements, etc., dans la zone ARP?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 8 
  
2.10 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur la demande des consommateurs dans les 

zones ARP?   
Note: la demande des consommateurs peut être affectée par des pertes de qualité et/ou l'augmentation des prix. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

peu probable = 1 
Café destiné principalement à l’exportation. 
 
2.11 La présence de l'organisme nuisible dans la zone ARP est-elle susceptible d'avoir un effet sur les 

marchés d'exportation?   
Note: envisager l'étendue des mesures phytosanitaires susceptibles d'être imposées par les partenaires commerciaux. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = 7 
 
2.12 Les autres coûts dus à l'introduction peuvent-ils être importants?   
Note: coûts pour l'Etat (recherche, conseil, publicité, schémas de certification); coûts (ou bénéfices) pour l'industrie 
phytosanitaire.  
(peu importants = 1; très importants = 9) 

/ 
  
2.13 Les dégâts environnementaux peuvent-ils être importants dans la zone ARP?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

assez peu importants = 4 
 
2.14 Les dégâts sociaux peuvent-ils être importants dans la zone ARP?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

importants = 5 
Ils pourront être importants pour les planteurs engagés dans cette filière café arabica. 
 
2.15 Les auxiliaires déjà présents dans la zone ARP peuvent-ils avoir un effet sur les populations de 

l'organisme nuisible s'il est introduit?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          
           peu probable = 9 
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2.16 L'organisme nuisible peut-il être facilement contrôlé?   
Note: les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence de produits phytosanitaires efficaces 
contre cet organisme nuisible, la présence de l'organisme nuisible dans des habitats naturels ou des terrains de loisir, 
la présence simultanée de plus d'un stade de développement, l'absence de cultivars résistants. 
(facilement = 1; difficilement = 9)  

facilement = 2 
Assez facilement contrôlable avec des méthodes culturales et des traitements fongicides adaptés mais pas 
jusqu’à éradication. 
 
2.17 Les mesures de lutte peuvent-elles perturber les systèmes biologiques ou intégrés utilisés pour lutter 

contre d'autres organismes nuisibles?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = ? 
  
2.18 Les mesures de lutte peuvent-elles avoir d'autres effets secondaires indésirables (par ex. sur la santé 

humaine ou l'environnement)?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = 3 
 
2.19 L'organisme nuisible peut-il développer une résistance aux produits phytosanitaires?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

non connu 
 
 
 

Bilan de l'appréciation l'impact économique :   
 moyenne =  5.3   
Commentaires  : Il est difficile de répondre dans la 
mesure où la culture du café dans un but commercial 
n’est pas encore installée. Il importe cependant de 
préserver un contexte phytosanitaire particulièrement 
favorable dans une phase économique critique de 
relance de la filière. 
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Evaluation finale 
L’anthracnose des baies est une maladie d’importance économique dans les zones où elle est présente. Les 
dégâts y sont considérables. Il existe des moyens phytosanitaires pour la contrôler qui sont onéreux et très 
consommateurs de main d’œuvre. 
A ce jour, aucun exemple d’éradication n’est connu. 
 
Probabilité d'introduction  
 
Le risque essentiel d’introduction est lié à l’introduction de baies de caféiers vertes ou mûres, ou de graines 
destinées à des semis, notamment dans le cadre d’introduction de matériel végétal destiné à la constitution 
de collection locales de Coffea arabica dans le cadre de la diversification des cultures. 
La deuxième filière concerne l’importation de café vert destiné à la torréfaction locale qui aurait pu être 
dépulpé dans des zones contaminées. Le « process » post-récolte de préparation de café vert élimine et 
sépare la pulpe du grain. L’introduction par cette filière est très peu probable 
Dans le cadre des opérations d’introduction de matériel végétal confiées à des organismes de recherche ou 
de développement les introductions sont réalisées dans un cadre légal, entouré des protections élémentaires 
de quarantaine. 
En revanche, les introductions via des particuliers sont très possibles à partir de fruits collectés directement 
sur des arbres en zone infectée. 
 
Impact économique 
 
Dans toutes les zones où la maladie sévit l’impact économique est important. A l’échelle de la Réunion 
l’impact économique, dans la mesure ou le développement de cette filière est très émergente, est 
difficilement évaluable. Il sera très significatif, au niveau des planteurs qui auront investi dans cette 
production si la maladie s’établi et si les conditions agro-climatiques sont favorables.  
 
A classer de quarantaine pour la Réunion. 
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